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A Freneuse,
Le …………………….

Le Maire,
Didier JOUY

DOSSIER NOTIFIÉ AUX PPA AVANT MISE À 
DISPOSITION DU PUBLIC
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Contexte général de la modification simplifiée n°1 du PLU

Située au Nord-Ouest du département des Yvelines, dans les boucles de Moisson, la commune
de FRENEUSE appartient à l’arrondissement de MANTES LA JOLIE et au canton de
BONNIERES-SUR-SEINE.

FRENEUSE comptait 4 066 habitants au 1er janvier 2015 et son territoire couvre une superficie
de 1032 hectares.

Si la commune était considérée autrefois comme rurale (en 1982 les espaces agricoles et
boisés représentaient 58% de son territoire et sa population était évaluée à 3354 habitants), elle
figure aujourd’hui plutôt comme une commune périurbaine, notamment au regard du pôle
d’importance dont elle fait partie avec BONNIERES-SUR-SEINE.

La commune est couverte par le SDRIF, approuvé par décret en conseil d’Etat 2013-1241 du
27 décembre 2013, qui constitue un document de planification stratégique et prospectif du
développement du territoire francilien et de préservation des équilibres sociaux et
environnementaux à l’horizon 2030. Le PLU doit être compatible avec ce document.

Contexte communal

Situation du document d’urbanisme

Le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé le 25 novembre 2016.
Suite au jugement rendu par le Tribunal Administratif de Versailles le 3 avril 2018 , qui a relevé
une contradiction entre le règlement de la zone UI et son zonage graphique, il a été laissé à la
commune de FRENEUSE un délai de six mois au plus à compter de la notification du jugement
pour communiquer au Tribunal tous éléments justifiant de la régularisation de la délibération
attaquée.

L’objectif de la modification simplifiée n°1 du PLU

La présente modification simplifiée n°1 du PLU a pour objectif :
-1) la suppression des mentions relatives aux rampes de mise à l’eau et aux estacades sur la
Seine, dans le règlement de la zone UI ;
-2) la création d’un STECAL NR (secteur de taille et de capacité d’accueil limitées) au sein de la
zone N, au droit de la zone UI, correspondant à l’emprise d’une rampe de mise à l’eau en bord
de Seine.

Elément du PLU à modifier

- Le rapport de présentation.
- Le règlement écrit du PLU.
- Le règlement graphique.
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1/ MODIFICATION DU REGLEMENT DE LA ZONE UI
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Modification du règlement de la zone Ul

Objectif et justification de la modification

Lors de l’élaboration du PLU de Freneuse, il avait été décidé de créer un secteur UI pour
répondre aux besoins d’une entreprise qui souhaitait développer une activité de
démantèlement des péniches après avoir été sollicité par VNF. Cette zone nécessitant
une rampe de mise à l’eau et une estacade débordant sur la Seine, il avait été décidé
d’autoriser ces installations au sein de la zone UI. Or faisant suite aux avis des Personnes
Publiques Associées de réduire la zone UI et de laisser la Seine et ses berges en zone N,
cette disposition n’a plus lieu d’être en UI.

Le tribunal administratif va dans ce sens en relevant que : « le règlement de la zone UI du

PLU autorise l'installation d'estacades et de rampes de mises à l'eau alors qu'il ressort de

la carte graphique du zonage que cette zone UI est séparée de la Seine par le chemin de

halage et que les berges sont classées en zone naturelle permettant la seule implantation

des installations nécessaires à VNF; que l'activité de démantèlement de vieilles péniches

n'incombe à VNF contrairement à ce que soutient la commune de Freneuse; que par

suite, en autorisant en zone UI, qui ne bénéficie pas d'un accès direct à la Seine,

l'implantation d'estacades et rampes de mises à l'eau, lesquelles ont vocation à être

installées sur les berges classées en zone N, les auteurs du PLU ont entaché celui-ci

d'une contradiction entre le règlement et le zonage graphique. »

Afin de régulariser cette situation, il est donc nécessaire de supprimer les mentions
relatives aux rampes de mise à l’eau et aux estacades sur la Seine, dans le règlement de
la zone UI.
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Modification du règlement

Rédaction actuelle p.46 article 6 - UI

Modification du règlement de la zone Ul
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Modification du règlement

Modification du règlement de la zone Ul

Rédaction modifiée p.46 article 6 - UI

Saut de page
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Modification du règlement

Rédaction actuelle p.47 article 7 - UI

Modification du règlement de la zone Ul
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Modification du règlement

Modification du règlement de la zone Ul

Rédaction modifiée p.47 article 7 - UI
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Ne pas porter atteinte à l’économie générale du PADD

Une telle évolution des règles ne va pas à l’encontre du PADD puisque le PADD ne fait mention
d’aucun objectif en lien avec un point de règlement aussi précis.

La présente modification ne porte donc pas atteinte à l’économie générale du PADD.

Réduction d’un espace boisé classé, d’une zone naturelle ou agricole

Ce point de modification simplifiée concerne uniquement le règlement à l’intérieur d’une zone
urbaine. Elle ne présente donc aucun impact en matière de réduction d’un espace boisé classé ou
d’une zone naturelle ou agricole.

Graves risques de nuisance

La suppression d’une telle mention dans le règlement n’entrainera aucun risque de nuisance grave.

Justification du projet de modification simplifiée

Modification du règlement de la zone Ul
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Majoration de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de
l'application de l'ensemble des règles du plan

La modification ne majore pas les possibilités de construire.

Diminution des possibilités de construire

La suppression des mentions relatives aux rampes de mise à l’eau et aux estacades ne diminue pas
les possibilités de construction puisqu’elles ne sont techniquement pas faisable sur la zone UI car
elles doivent être au-dessus de l’eau et sur la berge.

Réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser

La modification ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.

Justification du recours à  la modification simplifiée

La suppression des mentions relatives aux rampes de mise à l’eau et aux estacades ne peut pas
avoir d’impact notable sur l’environnement puisque ce type de construction n’est pas réalisable dans
le périmètre de la zone UI tel que défini dans le PLU et comme l’a relevé le juge du Tribunal
Administratif de Versailles le 3 avril 2018.

Incidences du projet sur l’environnement

Modification du règlement de la zone Ul



M
o

d
if

ic
a
ti

o
n

 s
im

p
li
fi

é
e
 n

°1
 d

u
  

P
L

U

14

2/ CRÉATION D’UN SECTEUR NR (STECAL) DANS LA ZONE 
NATURELLE 
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Objectif et justification de la modification

Dans son jugement du 3 avril 2018, le tribunal administratif relève que : « …les berges
sont classées en zone naturelle permettant la seule implantation des installations
nécessaires à VNF; que l'activité de démantèlement de vieilles péniches n'incombe à
VNF… ».
Le juge estime donc qu’en l’état le PLU n’autorise pas en zone N la réalisation des
rampes de mise à l’eau et estacades contrairement à la volonté initiale de la commune.

Aussi, afin de mettre en conformité les pièces règlementaires du PLU avec la volonté
constante de la commune d’autoriser la réalisation d’une estacade et d’une rampe de
mise à l’eau nécessaire au démantèlement des péniches au droit de cette zone, il
convient de créer un secteur spécifique (NR) au sein de la zone N autorisant
expressément ce type d’occupation du sol. Et ce d’autant plus que cette activité a été
régulièrement autorisée par arrêté préfectoral du 17 janvier 2017.

Le choix de créer un STECAL est lié à la volonté de la commune de limiter cette
possibilité strictement à l’emprise existante de la rampe de mise à l’eau et une estacade.

Création d’un secteur NR en zone naturelle

Localisation du STECAL – source géoportail

Localisation du STECAL

Source dossier d’autorisation MRDPS

Estacade
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Modification du zonage

Extrait du zonage actuel

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du zonage

Extrait du zonage modifié

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du règlement

Rédaction actuelle p.63

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du règlement

Rédaction modifiée p.63

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du règlement

Rédaction actuelle p.64 article 2-N

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du règlement

Rédaction modifiée p.64 article 2-N

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du règlement

Rédaction actuelle p.65 article 4-N

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du règlement

Rédaction modifiée p.65 article 4-N

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du règlement

Rédaction actuelle p.66 article 6-N

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du règlement

Rédaction modifiée p.66 article 6-N

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du règlement

Rédaction actuelle p.66 article 7-N

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du règlement

Rédaction modifiée p.66 article 7-N

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du règlement

Rédaction actuelle p.66 article 9-N

Création d’un secteur NR en zone naturelle



M
o

d
if

ic
a
ti

o
n

 s
im

p
li
fi

é
e
 n

°1
 d

u
  

P
L

U

29

Modification du règlement

Rédaction modifiée p.66 et 67 article 9-N

Création d’un secteur NR en zone naturelle



M
o

d
if

ic
a
ti

o
n

 s
im

p
li
fi

é
e
 n

°1
 d

u
  

P
L

U

30

Modification du règlement

Rédaction actuelle p.67 article 10-N

Création d’un secteur NR en zone naturelle

(…)



M
o

d
if

ic
a
ti

o
n

 s
im

p
li
fi

é
e
 n

°1
 d

u
  

P
L

U

31

Modification du règlement

Rédaction modifiée p.67 et 68 article 10-N

Création d’un secteur NR en zone naturelle

(…)
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Modification du rapport de présentation

Tableau des surfaces actuelles p.15 du RP2

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du rapport de présentation

Tableau des surfaces modifiées p.15 du RP2

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Modification du rapport de présentation

Rédaction actuelle p.39 du RP2

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Création d’un secteur NR en zone naturelle

Modification du rapport de présentation

Rédaction modifiée p.39 du RP2
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Modification du rapport de présentation

Rédaction actuelle p.44 et 45 du RP2

Création d’un secteur NR en zone naturelle

(…)
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Création d’un secteur NR en zone naturelle

Modification du rapport de présentation

Rédaction modifiée p.44 et 45 du RP2

(…)
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Modification du rapport de présentation

Rédaction actuelle p.54 du RP3 - Evaluation Environnementale

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Création d’un secteur NR en zone naturelle

Modification du rapport de présentation

Rédaction actuelle p.54 du RP3 - Evaluation Environnementale
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Modification du rapport de présentation

Rédaction actuelle p.69 du RP3 - Evaluation Environnementale

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Création d’un secteur NR en zone naturelle

Modification du rapport de présentation

Rédaction actuelle p.69 du RP3 - Evaluation Environnementale
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Modification du rapport de présentation

Rédaction actuelle p.75 du RP3 - Evaluation Environnementale

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Création d’un secteur NR en zone naturelle

Modification du rapport de présentation

Rédaction actuelle p.75 du RP3 - Evaluation Environnementale
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Ne pas porter atteinte à l’économie générale du PADD

Une telle évolution des règles ne va pas à l’encontre du PADD puisque cette modification
accompagne le développement économique d’une activité locale. Or, l’orientation n°2 du PADD va
dans le sens : « 2/ FRENEUSE : commune dynamique - Favoriser le développement économique et

commercial de FRENEUSE à l’échelle intercommunale et dans sa complémentarité avec

l’agglomération bonniéroise ».

Le PADD donne également pour objectif de : « Préserver les zones naturelles et les zones

agricoles ». Ce que le PLU fait largement. On notera d’ailleurs que le PLU protège spécifiquement les
bords de Seine via des dispositions fixées au titre de l’article L.151-23. Néanmoins, l’emprise de la
rampe et de l’estacade n’est pas concernée par cette trame.

La présente modification ne porte donc pas atteinte à l’économie générale du PADD.

Réduction d’un espace boisé classé, d’une zone naturelle ou agricole

Cette modification simplifiée créé un sous secteur NR au sein de la zone N (naturelle). Le
dénomination du secteur NR reste naturelle. La modification ne présente donc aucun impact en
matière de réduction d’un espace boisé classé ou d’une zone naturelle ou agricole.

Graves risques de nuisance

La modification n’entrainera aucun risque de nuisance grave au sens du code de l’urbanisme puisque
les occupations et utilisations du sol autorisées sont de taille limitée et attenantes à une activité
existante.

Justification du projet de modification simplifiée

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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Majoration de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de
l'application de l'ensemble des règles du plan

Cette règle n’augmente pas les possibilités de construire de plus de 20% car elle autorise une
emprise au sol de 450m² au sein d’une zone naturelle dont la superficie dépasse les 500 hectares et
qui autorise notamment les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou
à des services publics.

Diminution des possibilités de construire

La modification ne diminue pas les possibilités de construction.

Réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser

La modification ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.

Justification du recours à  la modification simplifiée

La présente modification créé un secteur pour des installations d’une emprise très limitée ayant fait
l’objet d’une étude d’impact préalable à leur réalisation et à l’approbation du PLU. Par ailleurs, ces
installations ne nécessitent pas de raccordement à l’eau potable et ne génèrent pas d’effluents donc
pas de raccordement à l’assainissement.

Il n’y aura donc qu’un impact très limité sur l’environnement à attendre de la présente modification
simplifiée.

Les incidences sur l’environnement seront prises en compte lors de la réalisation du projet.

Elles apparaissent dans le résumé non technique joint pour information au présent dossier de
modification simplifiée.

Incidences du projet sur l’environnement

Création d’un secteur NR en zone naturelle
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